
Abolition immédiate des armes nucléaires ! 
Plus jamais d'Hiroshima ni de Nagasaki 

 
Cela fera bientôt 60 ans que les deux villes d'Hiroshima et de Nagasaki ont instantanément été 

réduites en cendres par les bombes atomiques en août 1945. Le cri des Hibakusha « la tragédie ne 
doit plus jamais se répéter » est devenu un appel mondial pour l'abolition des armes nucléaires. 

 
Cependant, aujourd'hui encore, des dizaines de milliers d'armes nucléaires continuent de 

menacer la survie de l'humanité. Les Etats-Unis ont fait la guerre en Irak et se préparent actuellement 
à de nouvelles guerres, menaçant même de faire usage de l'arme nucléaire. Ces initiatives génèrent 
une profonde angoisse dans le monde entier. 

  
Une attaque unilatérale contre d'autres pays constitue une violation des règles de la Charte des 

Nations-Unies en ce qui concerne la paix internationale. Par dessus tout, l'usage des armes nucléaires 
est un crime contre l'humanité qui causerait aux hommes une souffrance inimaginable. 

 
En mai 2000, les états nucléaires se sont mis d'accord sur « un engagement non équivoque » 

pour éliminer les armes nucléaires. Afin d'éradiquer le danger de la guerre nucléaire et de 
contrecarrer de nouveaux efforts pour obtenir des armes nucléaires, il convient de mettre cet 
engagement à exécution sans délai. 

 
Pour faire de 2005, soixantième anniversaire des bombardements atomiques de Hiroshima et 

de Nagasaki, un moment décisif pour un monde débarrassé des armes et de la guerre nucléaires, un 
monde dans lequel les principes de la Charte des Nation Unies soient respectés, nous exigeons que : 
 

� Les gouvernements détenteurs d'armes nucléaires prennent l'engagement de ne pas utiliser, 
de ne pas menacer d'utiliser ni de produire des armes nucléaires, et de prendre des 
dispositions immédiates pour leur abolition ; 

� Les gouvernements de tous les pays s'engagent à conclure un traité international au vue de 
l'abolition définitive des armes nucléaires. 
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Cette pétition fait partie d'une campagne lancée par la Conférence Mondiale de 2003 contre les bombes A et H. 
Cette campagne se poursuit sur le plan international jusqu'en 2005, soixantième anniversaire du bombardement 
atomique. 
 
Pétition à envoyer à l'AEPGN, rue de la Halle n°15, B7000 Mons, Belgique. 
Elle sera transmise à        

The Japan Council against A & H Bombs 
2-4-4 Yushima, Bunkyo-ku, Tokyo 113-8464 JAPAN 
Phone : (81)3-5842-6034 Fax (81)3-5842-6033 
E-mail : antiatom@topaz.plaSa.or.jp 


